
Renegotiation COMIDE Sprl 

TERMES DE REFERENCE 

Prealables B la renegotiation 
1. Pas de porte 
2. Loyers d'amodiation 
3. Royalties 
4. Droits superficiaires 

Evaluation des apports des partenaires 
GCcamines : Reserves minieres 

Infrastructures (usines et autres) 

Partenaire(s) : Recherche de Financement 

Capital social 

- Montant 

- Repartition 

RetombCes financiitre B court, moyen et long terme 

1. Pas de porte 

2. Loyers d'amodiation 

3. Royalties 

4. Droits superficiaires 
Financement des projets 

AVANT RENEGOCIATIOT 

Promesse d'arnener le 
financement 

1.000.000 Usd 

GCM : 20% 
Simplex : 80% 

Non prCvu 

3 a 4,5% des recettes brutes 

Dispositions inexistantes. 

APRES RENEGOCIATION 

:apacitC de mobiliser les fonds 
lour le developpement de projet 

3.000.000 Usd 

X M  : 25% 
limplex : 75% 

3.500.000 Usd 

2% sur les recettes brutes 

.O% du financement sous forme 

COMMANDATIONS 

- 

1.750.000 payables a la 
signature de l'avenant et 
le solde un an a ~ r e s .  

Ce taux peut ktre reajustP 
a 2,5% en cas de 
dkcouverte d'un gisement 
additionnel. 



2. Marche financier 

Taux de rCmunCration des projets 

Respect de la lkgislation congolaise 

Contr8le des mouvements des actions ou parts 
sociales 

1) IncessibilitC temporaire des parts 

2) PrCemption en cas de gage ou de changement 
de contr8le 

Totalit6 du financement 
remboursable a un taux 
indetermine. 
60% des benefices a 
distribuables affectes au 
remboursement des emprunt 
et 40% affectes au partage 
entre associes au prorata de 
participation. 
Dispositions non prevues 

Dispositions non prevues 

Dispositions non prevues 

Participation effective de l'entreprise publique a la 
gestion quotidienne du partenariat 

1. Conseil d'Administrationl de GCrance GCM : 1 membre, le v/Pdt 
Simplex : 4 membres dont le 
Pdt 

------------- 

Respect des obligations par les partenaires 

2. Comite de Direction 

- 
Prise en compte de la minorit6 de blocage 

de pret d'actionnaire a 
rembourser sans interEt. 
80% du financement a 
rembourser au taux libor + 3 50 
BP 

GCM: 1 membre, le DGA 
Simplex : 1 membre, le DG 

75% des benefices a affecter au 
remboursement des emprunts et 
25% des benefices distribuables 
a affecter au partage des 
~ S S O C ~ ~ S ,  jusqu'au 
remboursement des emprunts. 
Principes acceptes par les 
parties. 

Principe accept6 par les parties, 
jusqu'a la production 
commerciale 
Principe accepte par les parties 

GCM : 2 membres dont le v/Pdt 
Simplex : 3 membres dont le Pdt 

GCM : 2 membres dont le DGA. 
Simplex : 3 membres dont le 
DG. 



Utilisation des ressources locales/sous-traitance 

Cas d'appel d'offres 

Clauses de responsabilitk sociale (obligations 
sociales) 

Droit applicable en cas de diffkrend 

Moratoire pour 1'6tude de faisabilitk 

Recupkration des droits et titres miniers par 
I'Entreprise Puhliyue en cas de dissolution de la .J7 -- 

Prevue 

--------------- 

Non ~ r e v u e s  

Droit congolais 

Non prevu 

Principe accepte par les parties 
Principe accepte par les parties 
et a intesrer dans l'avenant. 

----------------- 

Principe accepte par les parties 
et a integrer dans l'avenant. 

Droit congolais 

Principe acquis. 

Principe accepte et a integrer 
dans l'avenant aux statuts. 

Les previsions chiffrees 
des infrastructures seront 
annexees aux PV signes 
par les parties. 
Les parties ont toutefois 
la liberte du choix des 
juridictions. 
Obligation pour Simplex 
de remettre a GCM 
l'ktude de faisabilite dans 
les 12 mois de l'avenant. 


